
        Vernouillet, le 16 avril 2024 
 
 
A l’attention de Mesdames et Messieurs les Parents d’élèves, 
 
 
 
Objet : mise en place du prélèvement automatique, échéancier. 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Les factures de cantine, induites par l’accueil de vos enfants en demi-pension au sein 
de l’établissement, constituent une charge financière non négligeable dont il vous est 
demandé, chaque trimestre, de vous acquitter. 

Afin de vous offrir le plus de facilités de paiement possible, le collège Marcel Pagnol 
vous permet d’opter pour le prélèvement automatique. 

A cet effet, et si vous souhaitez y souscrire, il vous est demandé de remplir le 
document joint en annexe (mandat de prélèvement SEPA) et d’y joindre le relevé 
d’identité bancaire correspondant. 

Dans le cas où vous auriez opté pour le prélèvement au titre de l’années scolaire 
2023/2024, vous devez renouveler la demande pour l’année scolaire 2024/2025. 

 
Vous recevrez, via l’applicatif OP@LE, à l’adresse mail précisée dans le dossier de 
l’élève, l’avis des sommes à payer (ASAP). Celui – ci sera accompagné de 
l’échéancier précisant les dates de prélèvement ainsi que les montants. 
 
Les trimestres se découpent comme suit : 
 

- Trimestre 1, du 1er septembre 2024 au 31 décembre 2024 
- Trimestre 2, du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025 
- Trimestre 3, du 1er avril 2025 au 4 juillet 2025 

 
Le 1er prélèvement au titre du trimestre 1 se fera début octobre 2024. 
 
Pour toute question d’ordre financier, le Service Gestionnaire du collège Marcel 
Pagnol se tient à votre disposition. 

Je vous remercie. 
 

 
 Le Principal 
 Christophe LOUBRY 
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